


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE		DÉPARTEMENT DU GERS




MAIRIE DE CASTILLON-MASSAS
PROCÈS-VERBAL DE LA REUNION DU 10 FÉVRIER 2026



L’an deux mille vingt-six, le 10 février à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la commune de Castillon-Massas, régulièrement convoqué, s’est tenu à la Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur Bernard CARRERA, Maire. 

Nombre de conseillers en exercice : 11			Nombre de présents : 11
Nombre d’excusés : 00					Nombre de procurations : 00
Nombre d’absents : 00					Nombre de votants : 11
Date de convocation : 05/02/2026				Date d’affichage : 05/02/2026


Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer



Présents :	Bernard CARRERA (maire), Pierre BARBEAU, Pierre BESSAGNET et Daniel JUGAN (adjoints), Ilona AUJON-CHEVALLIER, Corine FAVAREL, Fabienne PADER, Loïc BONET, Philippe CHAUDOT, Sébastien PALANQUE et Hugo SOULAYRAC (conseillers)

Procuration :			Néant

[bookmark: _Hlk149749750]Absents excusés :	Néant

Président de Séance :	Bernard CARRERA

Secrétaire de Séance :	Loïc BONET







Rappel de l’Ordre du Jour :

· Lecture du Procès-Verbal de la précédente réunion
· Signature de la feuille de présence
· Désignation du secrétaire de séance
· Modification du régime indemnitaire des Adjoints (loi du 22.12.2025)
· Chantier loisirs jeunes
· Cinéma plein air
· Reversement de la taxe sur les infrastructures de transport
· Travaux : joncs station épuration, retrait illuminations Noël, feuilles, tennis, cimetière, robinetterie à changer….
· Travaux 2026 à réfléchir, voirie, bâtiments…pour élaboration budget 2026
· Point sur les loyers impayés, travaux…
· Fermeture école (baisse natalité…)
· Devenir de la salle de classe
· Approche du réalisé 2025, excédent, explicatifs…
· Approche du budget 2026 et ébauche du budget 2027
· Questions diverses

1) Approbation du Procès-Verbal de la Réunion du 16 décembre 2025

Le document est approuvé à l’unanimité des présents

2) Désignation du Secrétaire de Séance

Monsieur Loïc BONET est désigné secrétaire de séance

3) Modification du régime indemnitaire des Adjoints (loi du 22.12.2025)

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que la loi 2025-1245, votée le 22 décembre 2025, prévoit une augmentation des indemnités versées aux adjoints passant de 9.9% à 10.89% de l’indice 1027.

Monsieur le Maire expose que cette mesure n’ayant pas d’effet rétroactif, il est nécessaire de délibérer dès aujourd’hui pour une application immédiate.

Le Conseil
 
Décide à l’unanimité le passage des indemnités des maires-adjoints à 10.89% de l’indice 1027

Demande à Monsieur le Maire d’inscrire cette dépense au budget 2026




4) Chantier loisirs jeunes

Monsieur le Maire expose que la communauté d’agglomération Grand Auch-Cœur de Gascogne nous propose de reconduire l’opération « Été Jeunes » cet été, dans notre commune. Après délibération, le Conseil décide de répondre favorablement à cette requête, reste à définir les travaux à faire réaliser


5) Cinéma plein air

Dans le même cadre la communauté d’agglomération Grand Auch Cœur de Gascogne, propose à la commune une projection d’un film en plein air.
Le Conseil Municipal ayant déjà bénéficié de ce genre d’activité décide de renouveler l’expérience.

6) Reversement de la taxe sur les infrastructures de transport

Monsieur CARRERA informe que la Communauté de Communes GACG a informé chaque municipalité d’un reversement opéré au titre de cette taxe. Il est précisé qu’une partie de ce remboursement sera restitué à chaque commune, soit 530.12€ pour Castillon-Massas

7) Travaux : joncs station épuration, retrait illuminations Noël, feuilles, tennis, cimetière, robinetterie à changer….

Pour effectuer ces divers travaux d’entretien au sein de la commune, le Conseil décide une journée d’intervention pour les conseillers disponibles. Aujourd’hui fixée le 22 février, cette action reste tributaire des conditions météorologiques, pas très favorables actuellement

8) Travaux 2026 à réfléchir, voirie, bâtiments…pour élaboration budget 2026

Monsieur CARRERA demande à chaque conseiller de réfléchir à ce qui pourrait être engagé et réalisé cette année au titre des installations communales diverses. Après avoir arrêté le programme définitif, les budgets nécessaires seront inscrits au budget

9) Point sur les loyers impayés, travaux…

Monsieur le Maire informe le Conseil que, concernant les loyers impayés dus par un couple locataire d’un logement communal, la dette a été confiée à un huissier qui devait la notifier aux débiteurs. Mais, par suite du déménagement des intéressés, cette action n’a pas été réalisée à ce jour.
La procédure de recouvrement forcé est néanmoins toujours en cours



10) Fermeture école (baisse natalité…) et Devenir de la salle de classe

Monsieur le Maire confirme que, sauf coup de théâtre improbable, notre école fermera ses portes à la fin de cette année scolaire. Cet état de fait de fait est surtout dû à la baisse de la natalité, principalement constatée dans nos petites communes rurales.

Se pose maintenant la question du devenir du bâtiment. La transformation en logement locatif est abandonnée, le percement des sols pour passer les canalisations nécessaires se révélant impossible du fait du chauffage par le sol.
Le Conseil, appelé à réfléchir à cette reconversion, envisage plusieurs pistes à étudier : transfert de la Mairie, transformation en micro-crèche (MAM) ou… ? Á suivre

11) Approche du réalisé 2025, excédent, explicatifs…

Monsieur CARRERA présente le budget 2025 réalisé. Il souligne que cet exercice a été plus difficile que les précédents, essentiellement du fait de la réfection de l’éclairage public au village, de la dette de loyers en souffrance, de la réfection des voies communales plus onéreux que prévu, entre autres. Le « déficit » reste cependant maîtrisé autant que possible et présente quand même un excédent d’environ 113 000 euros

12) Approche du budget 2026 et ébauche du budget 2027

Au titre de cet exercice 2026, Monsieur le Maire précise qu’il a inscrit, en plus des dépenses habituelles de fonctionnement et d’investissement, deux lignes supplémentaires au budget : l’une pour l’édification d’un monument aux morts dans le village et l’autre pour la réfection du clocher de l’église et de ses cloches.
Les membres du Conseil sont appelés à recenser toute autre action urgente à envisager

Aucune question autre n’étant soulevée et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures
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